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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant :

I. –  Le m du 1° du I de l’article 31 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Cette  déduction  est  portée  à  100 % des  revenus  bruts  des  logements  mentionnés  à
l’article L. 321-8  du  code  de  la  construction  et  de l’habitation  et  donnés  en  location  à  des
demandeurs visés à l’article L. 441-2-3 du même code. » ;

2° À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, les mots : « personnes physiques » sont
remplacés par les mots : « demandeurs visés à l’article L. 441-2-3 du même code » ;

3° Après la première phrase du même alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Dans ce cas, la déduction est portée à 50 % pour les logements faisant l’objet  d’une
convention mentionnée à l’article L. 321-4 du même code et à 75 % pour les logements faisant
l’objet d’une convention mentionnée à l’article L. 321-8 du même code. »
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II. – Au  deuxième  alinéa  de  l’article L. 321-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, les mots : « à l’article L. 321-4 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 321-4
ou L. 321-8 ».

III. – Les pertes de recettes pour l'Etat résultant du I sont compensées à due concurrence
par la création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’améliorer les conditions dans lesquelles le parc privé de
logement peut être mobilisé pour la location à des demandeurs prioritaires au sens du DALO. Il
s’agit de proposer aux propriétaires bailleurs de bénéficier d’une déduction fiscale de 100 % sur les
revenus  locatifs  des  logements  à  loyers  sociaux  occupés  à  la  suite  d’une  décision  issue  de
l’application du DALO. Les propriétaires de logements à loyers intermédiaires qui les mettent à la
disposition d’associations pour le logement ou l’hébergement de ménages éprouvant des difficultés
de logement pourraient aussi bénéficier de l’amortissement « Borloo ». Cet article prévoit en outre
que soit majoré le taux de la déduction forfaitaire quand les logements sont loués à des associations,
de 30 % à 50 % pour les logements à loyers intermédiaires et de 45 % à 75 % pour les logements à
loyers sociaux et enfin que les logements privés à loyers sociaux peuvent eux aussi être mis à la
disposition d’associations en vue de l’hébergement de demandeurs prioritaires au titre du DALO.
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